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RÉPUBLIQUE DU BÉNIN
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PRÉsIDENCE DE LA R ÉPUBLIQUE

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,
CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

la loi n.90-32 du 11 décembre 1990 portant constitution de la République du

Bénin ;

la loi n. 2015-18 du 1"r septembre 2017 portant statut général de la Fonction

publique ;

la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la cour constitutionnelle, des

résultats définltifs de l'élection présidentielle du 20 mars 2016 ;

le décret n" 2018-198 du 05 juin 2018 portant composition du Gouvernement;

le décret n" 2016-292 du 17 mai 2016 tixant la structure-type des ministères;

le décret n' 16/PRiMFPTT du 26 mai 1967 portant délégation de certains pouvoirs

Ju président de la République au Ministre de la Fonction publique en matière

d'Administration des personnels de l'Etat;

le décret n" 2015-315 du 03 juin 2015 portant conditions d'emploi des personnels

non agents de l'Etat nomméi par le Président de la République et les membres du

Gouvernement ;

le décret n' 2018-029 du 31 janvier 2018 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère du Travail et de la Fonction Publique ;

le décret n 2017-041 du 25 janvier 2017 portant attributions, organisation et

fonctionnement du Ministère de l'Economie et des Finances ;

proposition conjointe du Ministre du Travail et de la Fonction Publique et du lVlinistre

de l'Economie et des Finances,

Conseil des Ministres, entendu en sa séance du 29 août 2018'
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DECRETE:

Article premier

Les dispositions du présent décret fixent les conditions d'emploi des points focaux

DÉCRET N'2018- 422 dr 17 septenbre 20I8
portant conditions d'emploi des points focaux

communication dans les ministères.

communication dans les ministères



Article 2

Le point focal communication est nommé par Arrêté du ministre utilisateur, après avis de

IaDirectiondelaCommunicationdelaPrésidencedelaRépublique,parmilescadres
de l'administration publique, spécialiste ou ayant des compétences avérées en

communication,relatlonspubliques,journalismeouautresmétiersdepresse'oude
niveau équivalent s'il est désigné en dehors de la fonction publique'

Article 3

Lespointsfocauxcommunicationdésignésendehorsdel'administrationpublique
bénéf icient d,un contrat o. ï"rràt"irtilï àvec l'adminiitratlon publique. Le contrat flxe la

durée de la mission ut r"r"ir":,i"Ëlnis àt salaires des intéressés, conformément aux

textes en vigueur.

Article 4

Letraitementsalarialdebasedespointsfocauxcommunicationdanslesministèresest
fixé dans Ie tableau ci-joint en annexe'

Toutefols, lorsqu'un Agent de l'Etat d'un grade.supérieur

coàmunication, il conserve le traitement salarial de base'
est nommé Point focal

Le Ministre de I'Economie et

des Finances,

Article 5

Le présent décret, qui prend effet pour compter de la date de sa signature' abroge toutes

dispositions antérieures contraires'

ll sera publié au Journal officiel'

Fait à Cotonou, le 17 sePtembr

Par le Président de la RéPublique'

Chef de l'État, Chef du Gouvernement,

Pa ice TALON

Le Ministre du Travail et de la Fonction
Publique,

Adidjatou A' MATHYS R uald WADAGNI
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Tableau du traitement salarial de base de point focal communication dans les
ministères
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Poste Grade de
référence ln d ice Observations

Point focal
communication du

ministère
Néant 620

- Diplôme professionnel supérieur
qualification pour exercer dans
domaine de la communication ;

- L'agent de l'Etat d'un grade supérieur
conserve son traitement catégoriel de
base ;

- L'agent de l'Etat d'un grade inférieur
bénéficie du présent traitement indiciaire
pendant la durée de sa fonction de point
focal communication.
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